
Ce 18 janvier, l’ensemble des Eglises adventistes est invité à faire 
le focus sur la Liberté religieuse.  

Bonjour, 

Le troisième Sabbat du mois de janvier est une occasion de penser et de 
réfléchir aux libertés que nous avons ou que nous n’avons pas, que nous n’avons 
plus peut-être.  

Alors en ce jour,  
savoure la liberté que tu as de pouvoir être à l’église aujourd’hui. 
Utilise cette bénédiction pour vivre et développer ta foi. 
Facilite paix et respect à chaque fois que tu en as l’occasion : sois porteur de 
bonne nouvelle et d’espoir. 
Prie pour celles et ceux qui vivent des dilemmes de conscience. Pas besoin de 
penser en dehors des frontières helvétiques pour en trouver, il y a peut-être une 
personne dans ton église qui en vit actuellement. 

Et, au-delà de tout, accroche-toi à Dieu.  
Lui-seul est le garant de ton avenir.  
Lui seul te donnera les bons mots, la bonne attitude, les bonnes personnes le 
jour où tu en auras besoin. 
Lui seul saura te guider dans les défis et dans tes aventures. 

Bien à toi, 
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